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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La commission des affaires étrangères (AFET) a été invitée à émettre un avis sur le protocole 
additionnel à l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre 
l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'État d'Israël, d'autre part, sur 
l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels (ACAA) à l'intention de 
la commission du commerce international (INTA) selon la procédure d'approbation. 

Les relations bilatérales entre l'Union et Israël sont scellées par l'accord d'association et le 
plan d'action. 

Ce protocole permettra aux exportateurs de l'Union qui le souhaitent de ne soumettre leurs 
produits industriels, avant l'exportation, qu'à une seule vérification et à une seule certification 
en fonction des mêmes normes et critères alignés et d'accéder ensuite au marché israélien sans 
devoir se soumettre à aucune autre procédure de certification de conformité. Il en ira de même 
inversement, toujours selon les mêmes normes et critères alignés.

La commission des affaires étrangères (AFET) est invitée à donner son évaluation sur le 
contexte politique dans lequel le protocole, en supposant qu'il soit conclu, sera mis en œuvre 
ainsi que sur ses éventuelles implications pour les engagements de l'Union en ce qui concerne 
le respect du droit européen et international, et sur sa cohérence par rapport aux objectifs 
généraux de l'Union en matière d'action extérieure, obligation qui découle explicitement du 
traité de Lisbonne. 

Pour l'heure, Israël applique tous les accords conclus avec l'Union européenne sur l'ensemble 
du territoire de l'État d'Israël, tel que défini par le droit national israélien, y compris dans les 
territoires occupés par le pays depuis 1967. L'Union européenne ne reconnaît ni l'application 
de ces accords par Israël dans les territoires occupés, ni aucune loi israélienne qui promeuve 
l'annexion et la colonisation de ces territoires (par exemple: la loi fondamentale intitulée:
"Jérusalem, capitale de l'État d'Israël" adoptée par la Knesset le 30 juillet 1980 et annexant 
Jérusalem-Est) car elles sont, selon elle, contraires au droit international. Les autorités de 
l'Union européenne sont donc tenues de ne pas donner effet à ces accords de quelque manière 
que se soit et ce sur la base de dispositions légales du droit communautaire existant et des 
engagements internationaux de l'Union européenne. 

Dans le contexte actuel, la formulation du texte proposé pourrait permettre à Israël de mettre 
en œuvre le protocole sur la base de sa loi nationale définissant l'étendue territoriale de son 
marché intérieur ; en d'autres termes en incluant les territoires occupés depuis 1967 et qui ne 
sont pas placés sous administration économique palestinienne. Si tel était le cas, 
l'Union européenne se retrouverait ainsi en contradiction avec ses obligations juridiques au 
niveau communautaire et international.

En outre, lorsqu'elle met en œuvre sa politique étrangère, l'Union ne doit pas s'écarter des 
dispositions du traité de Lisbonne qui impose de manière explicite à l'Union européenne 
d'assurer la cohérence entre les différents domaines de son action extérieure et entre ces 
domaines de politique extérieure et les autres politiques. C'est pourquoi la politique 
commerciale commune de l'Union sera menée dans le cadre des objectifs de son action 
extérieure, dans l'esprit des principes sur lesquels l'Union a été fondée, y compris le respect 
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des droits de l'homme et des libertés fondamentales1. Ces obligations s'appliquent aussi à la 
politique de voisinage révisée de l'Union européenne, laquelle repose sur le principe de 
conditionnalité positive ("donner plus pour recevoir plus"). C'est dans ce contexte que la 
politique israélienne actuelle, en particulier la poursuite de la construction et de l'expansion 
des colonies à Jérusalem-Est et en Cisjordanie ainsi que le blocus de la bande de Gaza, de 
même que la situation des citoyens arabes d'Israël et la pression croissante exercée sur les 
ONG militant pour les droits de l'homme, soulève de graves inquiétudes à propos du contexte 
politique de cet accord.

******

La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à rédiger un rapport intermédiaire conformément à la règle 81, 
paragraphe 3.

                                               
1 "L'Union est fondée sur les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, ainsi que de l'État de droit, principes qui sont communs aux États membres". (Traité UE, 
article 6, paragraphe 1) 


